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La Conférence OPS/OMS de Montréal sur la déficience intellectuelle 

Les 5 et 6 octobre 2004, Montréal a été l’hôte de la Conférence de l’Organisation p
de la santé (OPS) et de l’Organisation mondiale de la santé 
intellectuelle organisée par les Centres de réadaptation Lisette-Dupras et de l’Oues
en collaboration avec le Centre collaborateur OMS/OPS  de Montréal.  

Cette conférence, organisée en partenariat avec le Ministère de la Santé et 
sociaux, l’Office des personnes handicapées du Québec et la Fédération qué
centres de réadaptation en déficience intellectuelle a réuni des représentants d
internationales, de différents paliers de gouvernements nationaux, des leaders d’as
parents et de personnes ayant une déficience intellectue
international, des droits humains et de la déficience intellec
des quatre coins des Amériques pour débattre de l’importance à accor
aux droits fondamentaux des personnes ayant une déficience intellectuelle. 

La Déclaration de Montréal sur la déficience intellectuelle   

La résultante fut la Déclaration de Montréal sur la déficience intellectuelle1 adoptée
6 octobre 2004 par les 75 participants et représentants de 17 pays, princip

une déficience intellectuelle. Cette Déclaration se veut un instrument susceptible 
organisations internationales, les pouvoirs publics et les sociétés civiles dans leu
en vue d’assurer une citoyenneté pleine et entière aux personnes ayant un
intellectuelle.  

La Déclaration de Montréal ne vise pas à reprendre en détail tous les droits 
énoncés dans les conventions et déclarations internationales, lesquelles s’adress
personnes ayant une déficience intellectuelle. Elle veut plutôt rappeler à l’att
communauté internationale la spécificité engendrée par une déficience
reconnaissance et l’exercice de droits humains fondamentaux des personnes hand

La Déclaration de Montréal peut ainsi se résumer à trois droits fondamentaux : l’é
discrimination et l’autodétermination. Ainsi, la Déclaration de Montréal fait état du d

l’exercice de ce droit en vue d’une intég

Cette déclaration représente une première, en termes de droits fondamentau
ayant une 

 
1 Pour toute référence, nous suggérons d'utiliser cette citation : 
Conférence OPS/OMS de Montréal sur la déficience intellectuelle et le Centre collaborateur OMS/OPS de Montréal. Déclaration de 
Montréal sur la déficience intellectuelle. Lachine : Centre de réadaptation Lisette-Dupras; Centre de réadaptation de l'Ouest de 
Montréal, 2004. 5p. 
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encore, les participants à la conférence ont réussi à s’entendre sur les modalités
supports à la prise de décisions pour une personn
dans le respect le plus complet de ses droits fondamentaux.  

La Déclaration de Montréal est aussi tributaire d’une évolution majeure de la place 
personne avec une incapacité dans l’organisation des services. S’éloignant d’u
nature biomédicale, la communauté internationale reconnaît désormais que les pe
une incapacité sont titulaires de droits fondamentaux inhérents à leur condition d
plutôt que de par leur condition de « personne handicapée ». Il s’agit ainsi d’un
important de paradigme qui s’appuie sur un dénominateur commun : les droits fondamentaux 
dont sont
une déficience intellectuelle sont désormais en droit de bénéficier de ce cha
paradigme.  

Les retombées potentielles de la Déclaration de Montréal sont multiples et tran
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l’Organisation panaméricaine de la santé (OPS) dans les pays des Amériques en 

a;  

• été distribuée lors d'une Conférence au Costa Rica sur la déficience intellectuelle 
réunissant des experts de l'Amérique Centrale et des Caraïbes. 

                                           

 déficience intellectuelle a : 

• été citée à huit reprises  par le Rapporteur Spécial de l’Organisation
Unies sur le droit à la santé, M. Paul Hunt, dans son rapport de 2005
mentale2

important dans la lutte contre la marginalisation des personnes ayant un
intellectuelle et lui reconnaît une pertinence de même niveau que les grands 
documents onusiens
atteintes de maladies mentales  et les Règles pour l’égalisation de
handicapés4. 

• été utilisée comme document de base dans 

matière de droits humains ; 

• été distribuée auprès des 23 pays membres d'Inclusion Interamerican

 
2 Report of the Special Rapporteur on the right of everyone to the enjoyment of the highest attainable standard of physical and 
mental health, Paul Hunt, COMMISSION ON HUMAN RIGHTS, E/CN.4/2005/51 
3 Principles for the Protection of Persons with Mental Illness and the Improvement of Mental Health Care, adopted in 1991 by the 
United National General Assembly, G.A. Res. 46/119, 46 U.N. GAOR Supp. (no. 49) Annex at 188-192, U.N. Doc. A/46/49 (1991). 
4 United Nations, Standard Rules on the Equalization of Opportunities for Persons with Disabilities, GA Res A/RES/48/96 (20 
décembre 1993) 
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 été entérinée par la plus ancienne et importante organisation américaine de
professionnels oeuvrant en déficience intellectuelle, l’American As
Mental Retardation (
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con Discapacida
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vi de document de base dans la production d’un « executive summary » destiné à 
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e) e de façon  La Déclaration de Montréal sur la déficience intellectuelle a été publié

intégrale, en anglais, en espagnol, en français ou en portugais, dans les documents 
suivants : 

rs 2005 

rès,  CRDI Montérégie 

• Revue de psychoéducation, volume 33, numéro 2, 2004, p. 517 

S

 la déficience 

• Publication prochaine dans un périodique péruvien (nous sommes en attente de 

tal St-Julien; 

s en attente de plus 
d’informations de M. Bengt Nirje à cet effet.  

• Magazine Enjeux D.I., numéro de ma

• Sites Internet, hors Québec : AAMR; The Arc  

• Sites Internet, Québec : CNRIS, CRLD, CROM, CRDI Le Flo

ous presse 

• Publication prochaine dans Siglo Cero, journal espagnol portant sur
intellectuelle; 

plus de détails de M. Huaman); 

• Livre à paraître de Boisvert, D. et al, La désinstitutionalisation de l’hôpi

• Livre à paraître de Gonzalez, D. et A. Aznar. 

• Livre à paraître de Nirje, Bengt en Suède; nous somme

 

f) La al sur la déficience intellectuelle a été citée dans les Déclaration de Montré
documents suivants: 

à la jeunesse et à la réadaptation, Mme 
ssemblée Nationale du Québec,  mercredi 16 

 

• Convergence D.I., hiver 2005, p.19 

 dimanche le 16 janvier 2005, p. 12; 

• Disnet Press (Newsletter de l’Uruguay sur le Handicap), 2 novembre 2004, #979; 

• Dialect, Newsmagazine of the Saskatchewan Association for Community Living, 
hiver 2004, p.8; 

• L’actualité médicale, 10 novembre 2004, p. 23; 

• Discours de la Ministre déléguée 
Marguerite Delisle, Débats de l’A
mars 2005, Vol. 38 N° 127

• La Presse,

• Info-CRADI, novembre 2004, p.3; 
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• Site web du CRDI Gabrielle-Major; 

• Embassy – Diplomacy this week, October 13th 2004. 
 
 

g) La Déclaration de Montréal sur la déficience intellectuelle a été envoyée aux 
organismes/personnalités suivants: 

• au Président du Comité Ad hoc des Nations Unies pour une 
interna

Convention 
tionale globale et intégrée pour la promotion et la protection des droits et de la 

uis Gallegos 

• au groupe de discussion Yahoo du Comité Ad hoc des Nations Unies pour une 
rotection des 

s soins de longue 
durée (CMS/Medicaid) ainsi qu’aux groupes associés au Developmental Disability 

férence, le Dr Gaston Harnois à : 

ecteur); 
 santé (directeur); 

o The World Psychiatric Association; 

• A Monsieur Santiago Canton, secrétaire exécutif de la Commission interaméricaine 

• A Monsieur Victor Hugo Flores, spécialiste mexicain du handicap ; 

• A Monsieur Gordon Kyle, Community Living Ontario; 

• A Madame Maria V y Rights 
Monitor et membre du Center fo

 

 
Jocelin Lecomte LL.B. M.A. 

Assistant-rapporteur - Conférence OPS/OMS de Montréal 
Conseiller à l'information et à la recherche  

Centres de réadaptation Lisette-Dupras et de l'Ouest de Montréal 

dignité des personnes handicapées, Monsieur l’Ambassadeur L
Chiriboga; 

Convention internationale globale et intégrée pour la promotion et la p
droits et de la dignité des personnes handicapées; 

• aux agences fédérales américaines responsables de la santé et de

Act  dans chaque État américain; 

• Envois de la part du Président de la Con

o L’Organisation Mondiale de la Santé (dir
o L’Organisation panaméricaine de la

o L’ambassade du Canada aux Nations-Unies; 
o Le Premier ministre du Canada, M. Paul Martin; 
o Le Premier ministre du Québec, M. Jean Charest; 
o Le Maire de Montréal, M. Gérald Tremblay; 

des droits de l’homme de l’Organisation des États Américains ; 

erónica Reina, responsable du International Disabilit
r International Rehabilitation. 
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